
Dimanche 23 Octobre.

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL

AM GLETERR13.

Londres , le 23 octobre. — M. Van de Weyer 
ministre de Belgique , a rendu une visita à lord' 
Palmerston au Foreign-Office , et a eu aussi une en
trevue avec lord Grey.

- Le prince Talleyrand a été occupe pendant
SS"* lr~ °"* •>'•«>

- Les ministres de France , de Prusse et de Bel- 
gique imt eu hier , avec lord Grey et lord Palmerston
d Urmnnl;.at,ons Pers°nnelles , qui oui duré pen- 
toll apres-di 11er et la soirée. P

- On lit dans The Globe :
«Noos apprenons que 5o,ooo Francais au moins
s tsirï1b ,du ,n,rëcf,ai &drard’soni
Hollandais » • Belgique pour contraindre les 

... . évacuer Anvers. Il ne peut y avoir de
Kj0j j“f 8 des8el" de l’escadre française de venir
SS r ,,e à Spi"‘"<i ■«««£

P°Ur b!o(Iuer le« Ports liollan- 
^.urantT^.^W-eniBhi avoir oublié 

Lloque's tout IwYiVm” . ces ports ont été
gr;?- niïiïà? ï:r *r,dcal ma,,,tenani
! a§>t nee'?,!6 r°l 6t les ne§oc,ani
ainsi 1 ,.1?e et convenance ; et cela
rena;e'“r,?rl,qUe évidenle à nous , c’est de

a seule chose qui 
négocions hollandais 

étant
•entire na iî . 1 - - ««wnc a nutJS , çrpSÏ
dit&çt)U r.ete,l}e (^es démonstrations , l’ab
claire

6 e! ''inutilité de
5«« possible.

’opiniâtreté hollandaise aussi

émlnemmenf'dislrn-uér^ rePre'sentan‘ d’une nation si 
côté, le“oussiané etrf Pt Par ses1v<:r,lus Patriotiques. De son
non-acceptation du thé. ie' ZTJ SÂZZ’r ,ujet de ,a

la conférence 3 pris pl?ce da»« '<= Picole de
en eut été f,;/ 8t qiî el,e declare , s être attendue à voir qu’il 
tembre mn *1 fael?t,on dans la note ne'erlandaise du 20 sen- " jusqu'alors, avaient guidé la“ coër

tente de la conférence P ' 6 S empresse de remplir l’at-
noû Ctese5et '■ le,souf1Igné a l’honneur de joindre à la présente 
mentionné a doPnnédiierVat'°nS auxquelles le Projet m-dessus

fciÄÄÄr s’appliquer à ~

Sn’avec T ^'atiPnS TZA de la confiée“
néerlandais II s’est borné*’'011 de.ce e‘ci > ainsi que du cabinet 
sitions comme 1» borne a exprnner succinctement ses prop,,.
qnilmfur0eriepr0;onstaCCeptal,0“de d4<>£ts

qn"esbons°dansTesd„eueneL1X p3yS' TM1 obserpd- «’emparaient des 
et découvraient ?n sc .combattaient des intéréts rivaux , 
part du cabinet’de r! SwaSUant’ de telles intentions de la 
PEscaiif- * e La Haye , au sujet de la navigation de 
ver en BeSfan^r P?UVV} s’?tonner de voir des plaintes s’éIe 
Darfirnlh' ° . con^te 1 execution de semblable projets et
sssrassssr |,,pp,i“‘i0" i»*- *r «<2

soussigné avait reçu des instruction 1 * 3 sassurcr si le
pour discuter , sous les' ausnirèf ? 1 des pouvoirs suffisans 
plénipotentiaire belae le« d de 3 conference et avec le 
'— a- ’ " e,"e> an’angemens proposés ; mais le ca?binet de La Hayën’a jamais** do^é™0"5 Pt°P?^ > mais le ca 
ces demandes. » 1 doilne aucune reponse officielle ■
»ÂsÇéS,:?' de W*r à la mémoire 

Portant la signature royal? ? 1pleb,s R0“™«, 
avec ta conférence de Londres Tu traitéZ Z 8tde •*«*■ 
que de le signer immédiat» • . b 1 de «SparatiQn, ainsi
belge. Mais des discussions ermécTdTrrnTr H f 
l urent si contraires au nrln.i 1 , n,.er et le soussigné pa-du roi, qu’elles* eussent d?' ? 188 “^ociations et à la dignité 
bon d’esprit actuelle des paTt/çtPCU J aVa'ltaSe dans la disposi-

«ees, ,1 'se trouve pm-mi les furent aplpes-
sommaire des exnl cation. f . du, f>de. protocole un 
lui dans la séance, dudit fouTT?11??3 verb;,lement par 
existe ici un double sen. 'et le 3° 11 le i^^it / |(
référer à ses réponses écrite- iT.q MIS£?e, ü? Peut que s’en 
forenre du 26 séntemhi-e ,1 ' • - a dcc a,f' ■■ dans la côn-
authentiques. ’ evo,1'otre seules considérées comme

D après ce sommaire a le cahinot j„ t„ u 
ferait pas les arran^emen. tPJS - * ° fa. 11''Ve n’adqp.te. 
-es., excepté W

^ —   wam. » nion à la Holland#* d» i • '/un^ Saran't|e au sujet de lu-
Il n est nullement étonnant que l’uniformité de lan^a^e de. ' Llans les observations la c'onf '° a3slf>‘|1^? dails Ie Limbourg. »

^^lÂSiïftSiÿ ituaaar.«Ä— **s=ää‘ä

nf® Courier 

id
amé,os 69 et 70 de ta conférence. La

litire lioffinL»0,ltT"t ?°,e du plebipoten-
Pr°tocoles ni,»1 ’ ^ octobre , en réponse aux
'«ici
A le

tr‘o/ie . cie üpS les plénipotentiaires d’Au-
î?“ « d,
Andres t

nce i 
Russie

de Grande-Bretagne , de 
assemblés en conférence à

k*° qui® fl^°.de Ia, co«ference de Londres , et
«rumenslion ens qui V sn„r . conference de Londres , e tanS SUf b ma/che .annexes . contiennent certaines ré- 

S? ïue CS bLTm.e r,la cour de La HaJe- L’im- 
t!L fecnce. ainsi néerlandais attache à l’opinion de

pas leUsilpeSOb-t,8atl°11S ‘I11’'1 a vis a vfs cl’elle . 
■1«Sun »„te S' M. le ro; pCf p ce ®u)ef' ’ le plénipotentiaire 
Ions d gouvernement anrd m PaI's'Bas > P»r suite des ordres 
4ln0ies Prédites' c llhonneur de fa're quelques cita- 

i t t les accompagnera des explications

>

“ *l’«edfaitlp",sPm!ntUa're,ne'fr,aQdais du 20 septembre 

mois ni ° '°11 du théme T“ lui a été adressé 
cia^.P'èee. Le’daucun des arrangemens proposés 
dies „T'udre (lisrn.8°UVernem?nt néerlandais, sans entrer 
is«c ont été TT* ail suiet des explications confiden-k?3a «rande Br‘ aa"r'Sesde 'ï part d" Floten-

1 drLess<i une nnnëln’ Sa"S meme y faire aucune al
lie?".?1 neerlandak Le. si~Ie "Helle net néerlanri,- . la c°nterence. Le si-

-Cm, " etait neu en *S aiU, SUl€t de ces propositions de0s,Erçait unPsilen<'nVeJ!abi es' Le gouvernement néer- 
SVa.Gpande .B"^ abso'u à l’égard du plénipoten- 
l»S,L.. répond en a. aSne- Le plénipotentiaire néer- 

!s qu’il avait .T?"" manière aux communications 
' ' eçues et transmises lui-même. »

s
Ultt
H,,

'"«ma ' le nid' - Va,t reçue;
/ «st ditPt aT'Potentiaire

3' le tkJ‘tlails un de. ,i„.. le m/it dai,,1,“"-"““1!6 de 'a Grande-Bretagne ayant- \ ((iiae en question^S“™6“3 ment‘onnès plus haut, 
> de r ïant Présenté" ’ e !Son ProPre mouvement seu de1®.Haye aurait .C0°?dentlelOrnent au soussigné, 
(Sie s ®lle de Londres e" cof.mettre ,une indiscrétion 

r utl Projet " 11 adressant 3 la conférence
^ls d’,?rpant à celL J1?3"3“1. Poillt de la confér 
;j’?lrce .|?l!ter ce Bml.i If? m°t'fs qui ne lui avaier’en ce,

■„.. -v projet ÏT, 'fui ne lui avaient pas„a.émanait le tf ° P6"Sa 11118 8 resPect dû à
i.7rce ^Çter ce 

1 '3 *- *
'SctT®6 dirëcta"ait.)e,Hième , exigeait que la réponse
SLU. Prescrivait d’expliquer'a*'!^
O ne que h Plescrivait d’expli 

h!T'tet Shr Permettait _,*fturitó qu’avaient atteinte les 
!, Sues “n terrain Pehii cabmet néerlandais de se 

■>J» IW*11 revues aveuli n'?uv,eau’ Da''s plu-
«uV|Te- ministre di T“'511'8 de Ia Grande-Breta- 

Et «Oe t «'tuation enr •* affalreâ étrangères néerlandais 
fra"ehise nu; ‘ re des affaires avec une con.

i ne pouvaient que trouver un ac-

iournat à l'exception de ta pXÄelfeTSÄ?
SesÄ~SÄ^^i

b™gaÜ°xn? aS?eS1îe^Â?1Seâ’ en °ppf'
journaux , de brochures, d’adresses . d^pét,tions'm7 
moues , contre I application du tarif de ftlayence à l’Escaut
v .. eTl.oT,e'C qUe l8S ai tic'eS des journaifx néerlanï fs d ! 
ument la consequence et non la cause de ces plaintes.
cof(T„iOUVei'neme?.tdesPaysBas' e«t il dit,-a adressé à la 
( bitter) V, "e jVad pas Provoquée , une note plus aigre 
1 ^ qu aucune des précédentes, moins amicale que ne
il ^mpoitad un juste esprit de conciliation , et dans laquelle 

reo'ama.t hautement , sans délai , la signature immédiate 
30 il!;3'18 3U ’ av,ai.t Proposé à la conférence, par sa note du 
10 juin , et reproduit dans celle dn 25 juillet. Le premier effet
few? Tit’ r"?1 l0ut Pab;d’-manifeste cPor,raceoffn
uenee, «.tait de donner a celle ci la pensée que tous les 

moyens de conciliation étaient épuisés. » q
-■ U note du 20 septembre fut provoquée et devint imné ~nt U8Ces3aiie’ Par suite'de lliteriupUonquë^s 

nouvelles exigences, ouvertement proclamées en Belsbrue-
mënTdu moi, d'*6"!6"1 3UX n88ociations da‘a« 'e commence^ 
^4“ mo,f dao.ut,’ au moment ou l’on croycit à La Haye 
être a peu-pres arrive a la signature , et par suite de l’an
nofvafff" ‘î“8 8 SdenC8 du gouvernement des Pays-Bas 
pouvait favoriser ces exigences et leur préparer à Londres
cette^note 6 accuei ‘ Y,"8 se?°°de Iecl"r« rendra évident que 
cette note, comme celles qui l’ont précédée, a été rédiuée
teuTr T te,meS ,nesur?s et de conciliation , et qu’au lieu de con- 
temr aucune expression qui pût être désagréable à la cnn.
dernière’ m ° rectonna!.ssait explicitement l’accueil amical que la 
d’elle et p Tu' j°n b3'18 -l\ar 8 f°‘ avait rencontré auprès 
e n na, ?8 T|de maT,nte querles négociations avaient at- 

cet état de?, 13 d U"8 c0,nfiance mutuelle ; que , dans
ni immé l nie T ' 8 souss'8"e. ne réclama pas hautement 
tëmms aus“ ? r’.nl sa"j de,al“ais simplement dans des 
id™? Ta sieTatdlT8VmiW) H“8 18 comportait le sujet, c’est 
conférence S iT R? -tr3Ué’ 8t “■ »d«*.tifiant si peu la 
ment une mniraq- Be Sulue ’, ce qul présenterait non seules 
onnôséT à tous? nfCOn;P ?‘8’ "î?.'8 Serait diamétralement 
ractère de médiat* ac-fes ;.e 'a conference ainsi qu’à son ca-defniéredDaiffieddè T’ qU ' n’e!a“ Possible d’appliquer la 
tieimeie paitie de la noie qu’a la Belgique • finalement uueles moyens^ de conciliation ne ,K»uffi’é^ Sdâ“ 
comme entièrement énuisés mi la ■ n 18 conslutres iarmelle la N2erla„j„P • P- , rem'se d’une note dans laquelle la JMetilande exprimait seulement le désir d’en ve
nir a une conclusion, conformément i v J . -,AA,' n r x' •'umormemeni a 1 accord qui avaitde a eu heu antérieurement, et jusqu’au mois d’août, avec la 
conference ; accoul dont la correspondance du soussigné ac- 
cumpagnee des pieces justificatives , avait informé la°cour de

___________ f’assentiment et des agnats de
Le gouvernement des Pays-Bas

fgere modification , à l’ipsërtioh !l" C°nsfh ’ avec une 
cmq cours, d’un article addTtiowej t 'VT8 aVec lea 
»! fut proposé par |a conférence de re ’"i d<3 88 point ’ 
bon comme entièrement arrange li C8,Ü8 ques'
eeard am<nru. «...... 11 «e demanda à cet

question du
éoarrl o arrangée. U ne

germanique. la confédération
, ÄÄÄrsrasj ,z ir*;-k ”"»»«

stet* SÊf & sdes parties, de{ stipulât,Wfe 24 'ir \^‘'aCla?,(!n Pa‘'l’une 
quelles il y a défaut d’accord “eHe &’ \V6«rd des' 
au principe de toutes négociations et de . T °ppose'e present, rendre celles ci interminables de'ra"t’ dails le eaa
Ä&S2 tÄSSIrrte* {-r— *•
autant que possible d» i , .• ^^scaul; flu tarif «#.
disparaîtraient dans un instant "If** elles '’ elles
avec attention, et le résultat montre t faTïï 
presente le sujet à une partie du pubbe ^s u„ fa S'qU8 3 
de vue, au: moyen d’assertions erronées oùTr“"1? P.0.IBt 
*1 a ete soutenu que les droits de 1,;i„ta° cxa»erées. Ainsi 
dent ceux sur la Meuse tandis „„„ p3®8 sur Escaut excè- ex cèdent les preiniei"Se ’ la"d'S qUe fréquemment ceux-ci

A l’egard de la 5° réponse, on a reurodm't Vu- ■ 
que les propositions de la Néerlande relativement ?bl8ct,0° 
des eaux intérieures ne conduinipni à eiî^ ,a 1 usage
l’on rappela à cette occasion les né°oci f3"8"!! cesu,tat > et 
rains du Rhin. négociations des états rive.

Le sou-signé prend la liberté do ,.o„ i 
a le droit en général de ne pas admettre Te ^ n^H116 état 
gers sur ses eaux intérieures, ou d v rend Pavillons étrau- 
plus favorable à certains pavillons En ? ?tte admission 
le pavillon belge sur les eaux int'irlô sen,aut à admettre 
me le pavillon "le plus favoffié n n“*“6'/ le traiter com- 
entierement illusoire , attendu »L accorderait qu’un point 
aucune nation plus favorisée à Iusq,ua ce Jour , U n’existe 
que rien de semblable n’a eu Ho? '1“1 3U une autre, et 
moms éloignée. Chaque foi., qu'uY T??8, epoc|ue P!u« ou 
Premiere fois, dans ies traité,? do fat c°,jt‘'acte pour la
a» în«“ *Sï£ SIÄS* ""«■pi.a v. “ PCfcij.

ä "J& z
cette raison , une moindre 2r 0»l T P°int ’ pour 
nal que chaque gouvernement établi! dan 3 "" tar'p natio-
res ou ne peut trouver daTs ceb 'Tf u, ?K TT
titution dun autre tarif de natation’ e ^ à la s,ib* 
d apres un principe de réciprocité” Pour L d8- com'nerce , 
negocmtions des états riverains du'lihbi eut qU‘ 18gai'de les 
jeste comme roi des Pays-Bas, ne ne, f ? , Cux > sa ma-
ion de puissances non riveraines- et l’mterveu-

Luxembourg, il doit considérer ’un annT" Srand duc de 
Intervention comme dérogeant à lad;™?'3 Une semblable
"as: —*
mesure d’ordre ,a co.npeU^

!

lllil

IdlfM

j■H



serait disposée à offrir pour la liquidation dit syndicat : le 
soussigné est autorisé à déclarer «pie le gouvernement des 
Pays-Bas -n'attache aucune valeur à cette stipulation , sinon 
dons le but de simplifiée les relations futures des deux pays, 
et d'éviter le désagrément de questions financières compli
quées , et non dans la crainte d’un déficit de quelque 
importance en faveur de la Belgique ; et que, d’après les 
motifs susdits , il consent à une défalcation afin d’obtenir 
le paiement (result ) d’une somme équitable d’arrérages due 
par la Belgique.

Dans le protocole n° 70, il est dit que la conférence a 
déclaré inadmissible le projet de traité présenté par le gou
vernement des Pays-Bas. Elle ne conteste point à la vérité 
que ce projet ait été discuté entre les membres de la ^con
férence et le soussigné , jusqu’au mois d’août, d’apiès_ la 
plus grande partie des bases du traité proposé , et que jus
qu’à cette époque, ii n’était nullement question des nou
velles exigences qui se sont élevées après de la part de la 
Belgique. Il est encore mentionné que la Belgique ne re
fuserait pas de négocier au sujet des modifications qui fu
rent l’objet des premières objections de la Néerlande, ainsi 
qu’au sujet des réserves et des désirs des cours d’Aulriche , 
de Prusse et de Russie.

La cour de La Haye, dont le système politique actuel 
Coïncide en général avec ces premières objections ainsi qu’avec 
ces réserves, n’a jamais remarqué des dispositions à cette 
fin de la part delà Belgique, qui a constamment refusé tout 
arrangement, et n’a pas fait le moindre pas pour arriver à un 
résultat équitable

La présente note n’ayant d’autre objet que d’éclaircir cer
tains faits, et non de s’occuper de tous les points des proto
coles 69 et 70 , qui n’ont pas encore été communiqués offi
ciellement au cabinet de La Haye , le soussigné s’est acquitté 
de la tâche qui lui était imposée , se réservant de faire en
core telles observations que les circonstances pourront éven
tuellement rendre nécessaires , relativement aux autres par
ties de ces actes diplomatiques et aux droits de son gouver
nement, et d’écarter les conséquences qui pourraient autre
ment être inférées du silence dans lequel il se renferme main
tenant à leur sujet.

11 lui reste un pénible devoir à remplir, celui d’exprimer 
le profond chagrin avec lequel le roi a remarqué que dans 
ces protocoles, et dans les pièces qui y ont rapport, les sti
pulations ont été réglées eu faveur de la Belgique seule : 
que, sans reconnaître les nombreuses concessions faites par 
S. M , il est imputé au gouvernement des Pays-Bas d’avoir 
fermé la porte à un aceomoclement, et qu’accueillant, comme 
ns incident naturel, la déclaration récente et péremptoire 
d; la Belgique, qu’elle ne concéderait plus rien après l’ex- 
p'ralion des pouvoirs de son plénipotentiaire , on demande 
à celui qui est dépouillé un langage qui, par suite de bonne 
ssuo des négociations , devrait être celui de la partie qui re
çoit ; mais, au lieu d'imposer à celle-ci, comme condition 
expresse , les sacrifices faits par l'autre , on attend que la partie 
dépouillée dise: « Je suis satisfait,» et consente a voir, saus 
interruption , tont arrangement mis de côté, aussi longtemps 
qu’il le plaira à son adversaire.

« Trop fréquemment, est il dit, le cabinet de La Haye s’en 
toure d’illusion-, o

Si celle qualification pouvait s'appliquer à l’intime convic
tion , qu’un monarque légitime qui, se soumettant à la loi de 
la nécessité , s’est trouvé sur le point de devoir abandonner- 
à la révohe la pins grande partie de ses états, les deux tiers 
de la population de sou royaume, et la moitié de ses pos
sessions de famille, de consentir à sou'ager les provinces in
surgées d’uue immense portion de la dette publique et de 
leur donner d’importans avantages maritimes n’est au moins- 
ni forcé ni autorisé à abandonner à la merci de celle-i les pre
miers intérêts de toute l’indépendance d’un peuple qui lui est de
meuré fidèle ni que le roi constitutionnel d’une natiion libre aussi 
refléchie que dévouée , ne peut dans ses relations extérieures 
suivre une marche contraire à l’esprit public^et à;l’opinion 
unanime de ses sujets, etque lorsque leur existence sociale-, 
y est intéressée , il ne lui est plus permis d’offrir un peu
ple en holocauste aux embarras généraux et partiels de l’Eu
rope ; alors, en effet le gouvernement hollandais s’entoure 
d’illusion et cherche à leur donner la consistance de la 
réalité en les adoptant comme bases de son système po
litique.

Le soussigné saisit cette occasion de réitérer à leurs ex
cellences les plénipotentiaires d’Autriche, de France, de 
Grande Bretagne , de Prusse et de Russie, l’assurance de 
sa haute considération.

Londres, le 18 octobre 1832.
Signé VAN ZUYLEN VAN NYEVELT.

dégociée à 4* l3116 , mmta rapidement^-ües achats; 
importa ns furent faits pour compte de'.La^liïaye ; ,

Par arreté royal du 
cdnfmis greffiers près la

elie atteignit même le prix de 43* Tous -^es autpçs. 
fonds , mais principalement les HollandiaVj^etâlént 
également très eu faveur , et les placemens fort^aôn^ ' 
sidérables.

On peut tenir pour cartain que des troupes fran
çaises vout occuper la Belgique et qu'elles s’instal
leront (zullen nestelen) en partie dans les places 
fortes. Ou prévoit que les puissances du Nord s'op
poseront par notes à celle occupation ; le cabinet 
des Tuiileries , afin de gagner du temps , y répon
dra poliment , pour que par ce moyen le mi
nistère soit à même de débiter quelques phrases, 
et de marcher alors avec la majorité qui très-pro
bablement sera belliqueuse. Cependant, notre ar
mée est préparée à toat. L’ennemi n’aura pas seu
lement à combattre de vaillaus défenseurs de la 
patrie ; mais encore leB travaux d’inondation sont 
dirigés do manière et continués avec une telle acti
vité , qu’eu peu d’heures on pent couvrir une partie 
très-considérable du Brabant sepleutrional, à l’ex- 
ception des grandes routes.

Quant à l’approche des flottes française et anglaise 
on n’en parle plus guère , et l’on croit que si elles 
mettraient en mer en combinant leurs forces , le 
tout se bornerait à une simple démonstration.

Nous apprenous que l’adrese ’des etats-generaux 
en réponse au discours du roi a été adoptée à l’una- 
nimité ; nouvelle preuve du bon accord qui règne 
entre les états-généraux et le gouvernement.

19 octobre , le nombre d( 
cour d’appel do t>tégo«st

fixé à cinq
/ Par arrêté royal du 24 octobré, le nombre 

’de3 commis-greffiers près la cour d’appel de Bruxel
les est fixé à cinq,

Par arrête's royaux des rg et 24 octobre |(
nombre des commis-greffiers dans les tribunaux de

FRANGE.
Paris, le octobre. — M. le maréchal Gérard 

n’est pas parti comme il en avait l’intention, ponr 
l’arme'e dn Nord; il attend que la diplomatie ait fini 
d’échanger des notes , et il est probable qu’il atten
dra encore quelque temps. Il a eu hier une audience 
du roi, dan3 laquelle il a donne, dit-on , à S, M. 
les assurances les plus positives que l’armée était 
maintenant tout-à fait organisée, et qu’il ne doutait 
pas du succès, si la guerre éclatait.

lre iutance, est fixé, savoir : Liège , 3 ; Yervierj 
2 ; Eluy , 2; Namur , 3 ; Dinaiil , 2 ; Marche, 1 
St.Hubert, 1; Neufuhaleau , 2 ; Ar ton , 2 j Toi, 
gres , 3 ; Hasselt , 2.

— Un arrêté royal du 20 octobre révoqué leur- 
tides 18 et 25 de l’arrêté du 29 août i83l, relatif 
à l’organisation du personne! des mines

— On écrit de Namur , 25 octobre
» M, A Pescalore a été transféré hier au local 

de la gendarmerie , où on lui a préparé un appir- 
lemenl décent. Ou a pris toutes les précauliom né
cessaires afin de rendre impossible tout uiajai 
d’évasion. »

— M. Pescatore ne sera point relâché con« 
l’annonce un journal orangiste.

—- Mgr. l’archevêque de Malines vient de reti 
voir du souverain-pontife l'ordre de procéder 
l’examen canonique de M. Bousseu , chanoine,si 
crétaire de l’évêché de Gand , nomme évêque ® 
in parlibus et coadjuteur de l’évêque de Gand, pool 
de l’évêché Bruges. Fra.oçois-René Boussen est né 
Fumes le 2 octobre 1774* (Jour, des Flandris,i

BELGIQUE.
Bruxelles , lè 26 octobre. — LL. MM. sont parties

On lit daus le Moniteur belge 
MM. Lebean et Rogier ont , par des cîrcolaire» 

annoncé leur entrée an ministère , et exposé a h 
vance la marche qu’ils se proposent de suivre ' 
public applaudira à cetle innovation. Toutefois, 
ne faudrait pas chercher dans ces acles d admin'j 
tration inférieure la pensée politique qui <bn8e 
gouvernement dans ses relations avec les puissance 
Lo ministre des affaires étrangères eit orc& 
garder, poor quelque lemps encore , une ie' 
que commandent les intérêts bien entend* ° PF
- ............................. - -Ve ont pucon

le silence de no

poor Diest , hier matin , à 7 heures. Mad. la com-

NOUVELLE DE LA HOLLANDE.

tesse Vilain XIIII a accompagné la reine,
Le roi est accompagné du comte d’Aerschot, do 

sa maison militaire , et du général anglais sir Cli. 
Doyle.

Il y a eu conseil des ministre* hier , à midi , au 
bureau des affaires étrangère*.

— Le nouveau ministère se réunit tous les jours 
en conseil h midi , au ministère des affaires étran
gères , et il est tenu procès-verbal des séances.

— Nous apprenons que M. Duvivier est nommé 
ministre des finances.

— Le général Êvain et M. de Latour-Maubourg 
ont déjeûné hier avec le maréchal Mortier qui a 
continué sa route pour Paris, où il était nécessaire 
qu’il arrivât aujourd’hui avant-midi. Le maréchal 
vient directement de St Pétersbourg qu’il a quitté 
le 14. Il avait pris congé de l’empereur le 12. M 
maréchal Mortier regrettait vivement de devoi.- 
parlir de Bruxelles sans avoir l'honneur do voir Sj 
M. Le prince d’Eckinubl accompagné le maréchal- 

— MM. Adan et Brantner ont prêté le serment 
prescrit par la loi, en qualité de commis-greffiers 
près la cour de cassation,

Le Handelsblad du 25 octobre publie une lettre 
particulière de La Haye , datée du a3 octobre où 
on lit ce qni suit :

» Aujourd'hui il a été tenu on conseil du cabinet 
qui a duré depuis dix heures et demie jusqu’à trois, 
on dit qn’on y a délibéié sur les nouvelles propo
sitions de la conférence , et que la question touchant 
la navigations de l’Escaut a été placée par notre 
gouvernement snr an terrain tel que l’on a des 
raisons de croire que les propositions qui vont main 
tenant de nonvean être faites de notre côté à la 
conférence, seront regardées comme satisfaisantes et 
propres à conserver la paix (eu Bevredigende. Ou 
croit aussi que la réponse du gouvernement sera 
envoye'e au premier jour à Londres, »

Par snite de celte nouvelle , à la bourse d’Ams- 
Serdam du 24 , la dclte active qui avait e'ié d’abord

Liège, le 27 Octobre.

les révélations de la presse étrangère ont pu
vaincre , à plusieurs reprises , que
tre gouvernement ne doit pas être considère^ ^
un signe d’inaction , ni comme la )Pre“'seo[ml,Di
6ence de système. Hier, par exemple , -
de Paris ont publié la déclaration par 
général Goblet a demandé l’exécution e , 
tie stipulée par le traité du i5 noveni re. 
claration est du 5 octobre, et cette a(’ma 
prévue dès l’entrée aux affaires du Se,ier ar,s„crl 
mais , pour être efficace , pour ne pas l,^ej0|| 
sort de la première sommation faite ^lalivei 
elle devait être précédée d'une dernière 
conciliation, tentative regardee conut10 
par les puissances garantes du traite. ^euols 

La uole du 5 octobre retrace en Pc°rial«'
marche des affaires depuis le retour a ,

le po'nt.blet, de nouveaux faits sont sur >e I g. 
complir par suite de cet acte^ déci»' paVjur 1 
nement se prive encore de l’espece ^ c«est ‘
s’attache aux communications anticipf ’^rje«! 
les circonstances lai en font uQ <^eT°lt:re à 

Rait d’ailleurs qu’il ne peut se sous t' t9 les(| 
dans tons les cas , le* ra][ ” laffblicité , et , dans tons les cas , le. 

détaillés, seront soumis anx chambre » 
nion est prochaine. ______ _

SITUATION.
Les journaux de Paris arrivés ce mat"1 sont

rjoole*

On fit le post-scriptum suivaut dans l'Indé
pendant :

« Le bruit court à Bruxelles , que le 3 novembre 
il paraîtra un manifeste dn roi des Belges , et que 
le 5 les hostilités seront commencées. Nous recoeil 
Ions la nouvelle sans l’adopter le moins du monde 
car nous persistons à attendre les faits pour croire 
à la guerre. »

—On lit dan ls Phare d’Anvers , du 27 octobre :
» Un certain nombre de garçoni-boulangers sont 

en requisition à Anvers pour le service des 
troupes.

» L’ordre est arrivé à Lierre d’y préparer des 
fonrs.

» A Mortzel et environs on a ordonné de pré
parer des logerais pour de la cavalerie. ».

jours fort divisés sur la question e 0 pjt
incertitudes de la situation continu^ ■
opposante et les organes dn pouvo^ j>Au,r,< , 
positions : les premiers soutiennent q |g fl1'

Rassie s’opposeron ^ ,aj0rS IetPrusse et la
coercitive contre la Hollande , « j
vernenient de juillet fléchira de |a sitiiatl° 
vains du ministère, répondent Gu l’opéfeï.a‘ 
ehe au dénouement, et que la 0 généi'ale
Les feuillesanglaises s’accorden

pour reconnaître que les cabine r„ie,
des Tuileries marcheront dans a.r sj )es p,llS(ti 
se divisent sur la question de sa'° e'cll|er c0n(P 
do Nord consentiront à laisser e, gqnda , 
Hollande. Le Morning-Hèrald PJ'f ?
a déjà fait signifier son oppoM 11



In Courier annonce que le gouvernement prussien 
cousent au blocus des ports hollandais , mais ne 
vent pas admettre l’entre'e d’une armée française 
fil Belgique. Le Sun, journal semi-officiel, dit au 
contraire que le cabinet de Berlin , satisfait des ga
ranties offertes par la France et l’Angleterra , ne 
s’opposera point à l'entrée des troupes françaises dans 
notre pays.

Quelques journaux de Londres ont soutenu que 
le blocus des ports de la Hollande ne serait plus 
possible d’ici à quelques jours, la saison étant déjà 
fort avancée. Une autre feuille anglaise fait h cette 
objection, une réponse péremptoire en rappelant 
que, lors de la dernière guerre , ces ports furent blo
qués pendant l’hiver.

Le® journaux de Bruxelles publient des corres
pondances particulières de Paris ; elles affirment que 
M. de Werther, ambassadeur prussien , près du 
gouvernement de juillet , demandera nés passeports 
à I instant ou les troupes françaises franchiront la 
frontière. On ajonte que de grands mouvemens mi
litaires ont lieu sur le Rhin. Les journaux allemands 
ne contiennent pas un mot à ce sujet. Nous sorn- 
mestrès porté» à croire que c’est là encore une inven- 
lt°n de la presse exagérée.

h Union, journal du matin, dit qu’un courrier 
est arrivé avant-hier à Bruxelles, porteur des dé- 
pecbes par lesquelles la Prusse consentirait à l’en- 
Iree des troupes françaises en Belgique, et à une at- 
*qne contre la citadelle d’Anvers , à condition que

j. Grosse, de son côté , occuperait les parties du 
ambonrg et du Luxembourg cédées à la Hollande 

pax le traité da i5 novembre.
es journaux du soir n’ont point confirmé cette 

nouvelle.
hes nouvelles de Hollande nous apprennent des 

otoses ping positives , et qui expliqueraient malheu- 
eusement les tergiversations do la France et de l’An- 
7r«; N semblerait d’après ces nouvelles que le 

j01 111 llaume se serait décidé à faire des oiiver- 
y63 POo'Gques à la conférence. Le gouvernement 
^osée* ^a’ssera 1 P0*0* prendre à cat appas

tïsm^'J8 3° octobre le sieur Dupont gnbira son 
en de philosophie, à quatre heures. 

e Président de la commission d'examen, Gall.

CHOLÉRA. —. Liêye , 26 octobie. 

en traitement3112" f noi,veau cas1en convalescence t homme , 
^éooncilç : malade , i homme ; mort, t homme.

TUE DU P«N A LIÈGE du 27 octobre.
Tain do se;Kifi _ 14 1|2 c 

am moitié scierie et moitié froment, 20 c.
(le ménage, 26 1 (2 c.

ß. THEATRE ROYAL DE LIÈGE.
du 2«1 inn^6 b oct°k'"e *832 , la première représentation 
ope'ra en »■ lab™nRment, la Muette de Portiez , grand 
mier et t "i"!.30168 à grand spectacle, avec dan e. Au pre- 
ïoli'ne lroi5|eme acte par M. et Mme. Picheler et Mme. Ca- 

Te spe(
* evi,,e en un acte>

Nevin^130'6 commencera à 5 heures ti2, par le Philtre 
Au e.n nn ode.

devi]|e nn Ier lour 1 ta 2« représentation du Chaperon , vau - 
du Gymn-a- en un acte de MM. Scribe et Paul Duport,^ jouasse.

ncei tira6 J65. Sybarites on les Fraiics-Maçons , de FIo- 
■ 1^** 'Fi que en trois actes à spectacle , parole de

o- 1 rousiciue flf» MPEPrVtPm1 Ttnscint WpIipp RpI.

ffitice (j, ^
!*■ LaffitpmC *T|'4ue en trois actes à spectacle , parole de 
''»Ven. 1 musique de Meyerbeer, Rossini, Weber, Bel-

^NONGES et avis diveus.

PAlllSCfU-FORIR a l'honneur d’annoncer son retour 
^Ur h sa'son^ Utl ^ assoi'hment de Modes et Nouveautés

Ienter ehe-\iljTT-S en Modes et Lingerie, peuvent se pré- 
Mlle- V- PËPINSTER , rue de la Régence n° 729

Appareil d|Se- ,. CHLOROGÊNE.
’Posé a » .a.es,nfectant de l.OUYS „l,Cf,0S(l à Lién»11 1 aut LOUYS, pharmacien à Namur , 
Tour, no ’ c lez E- ALBERT , pharmacien , rue Sous- 

' 054Litres

««Uses

"Titre:

an§laises> ohes PARFONDRY, derr. l'Hôtel de Ville 

glaises, chez TART , dernière l’Hôtel-de-Ville.
AIvF,S --- —- __S^aÆrs. <re qualité , chez ANDHIEN fils, rue 

t. au petit Pavillon Anglais , n' 320. 5g

. ,r,A, POUR GAUSE DE DÉPART un bon CHE
VAL , egalement propre an cabriolet et à la selle , avec ou 
sans tilbury et harnais. S’adresser rue Feronstrce , n° 561. 370

A LA FIDÉLITÉ, RUE DES MINEURS , N? 39^ 

à C enseigne du Chien.
Magasin d’épiceries en gros et en détail , et généralement 

tout ce qm peut concerner cette partie tenu par HÈLLEMONS 
négociant. *

Vu même magasin l’on trouvera du miel de Bretagne pre . 
nnere qualité et sirop de mélasse.

eiitables cigares de la Havane , moutarde anglaise délayée , 
par petits pots. Fromages nouveaux de Gruyère et de Hol
lande. Raisins nouveaux , muscat et Malaga.

ln de Bordeaux à 18 sous la bouteille et autres qualités de
or< eaux el de Bourgogne. Très-vieux cognac en bouteille ■ 

eau-de-vie de France If» qualité et rhum de la Jamaïque, 
ega ement en bouteille. Vinaigre d’Orléans et huile de Provence 
superfine.

Vieille huile de lin de deux ans pour peindre,
Le tout en D» qualité et au prix le plus modéré.

A la Fidélité rue des Mineurs , n° 39 , se trouve actuelle
ment le Dépôt des Ouvrages de Spa , qui était précédemment 
nez Mme. Hambourg, rueFérpnstrée , n° 586,

L on se charge, suivant la commande, de faire confec
tionner les ouvrages en bois blanc et les faire vernir ; l’on y 
trouvera aussi le vernis à décalquer et le vernis de Spa ; 
ainsi que Jes couleurs pour peindre iesdits ouvrages de Spa.

Au môme n° Quartier à Louer, 666

Belle VENTE de FLEURS et D'ARBUSTES.

Qui aura lieu lundi 29 octobre, 2 heures ,à la 
Ssalle de François THON.NARD , rue Ferons tree, 
cour des Hospices , consistant en oignons de fleurs 

^de HARLEM. 20 espèces magna lia , camélia, 
rosiers du Bangale et autres, pivoines , fasmins, 

arbustes de pleine terre , arbustes de bruyère , quantité de 
beaux lauriers, etc. x 359

VENTE DE MEUBLES.
Mercredi prochain , à la salle de François THON NARD , 

cour des hospices, on y VENDRA une forte quaatité de 
MEUBLES , etc. , etc.

( ) VENTE DE NOYERS.
Le mardi 6 novembre 1832, à deux heures , le notaire 

BERTRAND vendra a l’enchère et au comptant, à la ferme 
dite à la Vache, rue Pierreuse, à Liège , vingt-quatre gros 
Noyers.

MAISON propre à tout commerce , portant le n° 12 , sur 
le Marché, à LOUER. 93,

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Suivant procès-verbal d’adjudication, reçu par M° DEL- 

BOUILLE, notaire, à Lieue, le 25 octobre 1832, les deux 
MAISONS avec 30 perches 18 aunes de jardin et terre, si
tuées à Pansy, commune de Grâce-Montegnée, provenant de 
la succession de Lambert Micha et d’Anne Ledent, ont été 
adjugées moyennant la sommé de 886 florins 29 cents com
pris les capitaux des rentes et les créances à charge de 
l’acquéreur.

Aux termes de l’article 14 des conditions dudit procès- 
verbal d’adjudication , toute personne solvable peut inclus le 3 
novembre prochain, surenchérir d’un 1 Orne. Iesdits immeu
bles , moyennant en faisant la déclaration en l’étude dudit 
notaire.

VENTE D'UNE MAISON EN CONFORMITÉ DE LA LOI 
DU 12 JUIN 1816.

Le jeudi 22 novembre 1832, à 9 heures du raat’n , il sera 
VENDU aux enchères, par le ministère de Me DELBOUILLE, 
notaire, à ce commis , pardevant M. le juge de paix du quar
tier de l’ouest de a ville de Liège , en son bureau rue Tète 
de Bœuf, une maison portant l’enseigne du Cheval Noir et 
16 110 435, sise près la porte Sainte Marguérite , avec cour e 
un bâtiment par derrière.

Cette vente présente toute sécurité.
S’adresser pour avoir communication du cahier des charges 

à M. le juge de paix et audit notaire.
Lequel est chargé de louer t° le CHATEAU d’Aigremont, 

situé aux Awirs ; 2° la grande MAISON , sise rue des Carmes, 
à Liège; 3° et de PLACER en prêt sur hypothèque, plu
sieurs CAPITAUX______________________ 695

A VENDRE au n° 51 , au Béguinage à Tongres , environ 
200 panniers de POMMES dé TERRE, 1« qualité, dite 
bleue et de Brabant.

Item des jeunes POMMIERS de l’âge de 5 ans. 686

( ) A VENDRE , ARRENTER ou LOUER , pour en j uir 
prèseniement, une belle et grande MAISON, avec grande 
cour et porte cochère, située à Liège , rue Entre-deux-Ponts, 
n° 797 et 797 bis ;

Elle se composé de deux habi talions indépendantes , ayant 
chacune une boutique et une entrée séparée , et d’un vaste 
corps (le bâtirnens, propre à une fabrique de draps, étayant 
servi jusqu’à présent à une filature.

Dans celte maison je trouve une machine à vapeur à basse 
pression , de la force de deux chevaux , étant en bon état , et 
qui est à vendre séparément si on le désire.

L’acquéreur aura toute facilité pour le paiement du prix , 
dont une partie pourra même être convertie en rente. — 
S’adresser pour connaître les condition;, à Me MOXHON, 
notaire à Liège,

Mme, GILLON-NOSSENÎ , rue du Pont-d’îlé. n» 32 , vient 
de recevoir un bel assortiment de GROS DE NAPLES et 
MA RUE LINE S eu toutes couleurs, MÉRINOS anglais unis et 

MERINOS français t, NAPOLITAINES j CHALYS, 
DRAPS tibes, HERMINES, et autres ETOFFES imprimées 
pour manteaux Elle a aussi reçu un beau choix de SCHALS 
7(4, 9[4 et 11[4, FICHUS, CRAVATTES, GILETS , etc.

On cherche une DAME pour occuper un quartier ou une 
chambre,et payer sa table, dans un des beaux quartiers de 
la ville. S adresser au bureau de cette Feuille. 667

Josephine XHENEMONT, rue de la Régence , a reçu un 
bel ASSORTIMENT d’articles d’hiver; Léopoldines, Napo
litaines , Mérinos anglais de 16 à 36 ,idem brochés, Flanelles 
de (0 jusqu’aux plus fines, Bas en laines diverses, croisé 
blanc moltone de 41 à 22, Calieot éciu à 18 cents, idem 
f,n 7I4.,à 25 cents, schillings fort à 20 cents, assortiment 
de Toiles blanches en 4[4 et 7,4. Mouchoirs de poche en 
toile a bord blanc depuis 13 s. jusqu’à 28, et une quantité 
d autres articles a des prix très bas. 1 ygg

Madame RAIKEM-LONHIENME , rue du Pont-d’IIe, a,
t honneur d annoncer son retour de Paris. Ses assortimens e« 
mermos , somnes .schals , étoffes variées pour robes et man - 
teaux eten general les aiticles pour ta grande parure et l’ha
billement journalier, sont au complet , et ne laissent rien a 
désirer sous le rapport des qualités et des prix qu’elle s’est atta- 
ciiee a porter au plus bas.

Son DÉPOT de fourrures et de pelleteries, vient d’être to. 
talement renouvelé, il consiste dans toutes ’espèces de pelle 
Vines , boas, bas de robes, etc. Elle se charge des racom- 
modages, et des rechanges pour tout ce qui concerne cet 
article. * 69*

A VENDRE POUR CAUSE DE DÉPART, 
tes lundi, mardi, 29 et 30 octobre courant et jour suivant. 

TrijLjî *,eu * C*eux heures précises de relevée, le notaire 
KEPFENNE VENDRA à l’encan, â la maison n° 486 r,m 
demere St-Jacques, un très-beau MOBILIER consistant en 
tables d’acajou à coulisse, à jeu et autres, commodes, se
cretaires , grandes garderobes, bois de lit , chaises , belles 
glaces, batterie de cuisine et autres objets , tels que chaises 
et canapé de jardin , et plus une belle collection de rosiers 
greffes et de Bengale et arbustes d’orangeries.

( ) En l’étude de Ma BERTRAND , notaire à Liére if 
sera procédé le 5 novembre \ 832 , à dix heures du matin’ à la 
VENTE aux enchères publiques : ’

Ie D’une maison propre au commerce et en très-bon état 
construite à la moderne, ayant cour et pompe , sise à Liège 
rue d’Avroy , n° 557. 6 **

2o D’une autre maison , très-vaste, avec cour , écurie, belle** 
caves et plusieurs bâtirnens servant de magasin , sitnée en cett 
ville en ladite rue dAvroy, n° 565. La construction est très anol 
cienne.

3° Ét une prairie de la contenance de 8 perches 72 aunes 
située près de la Boverie , en lieu dit Lilai de Loudoz , déte* 
nue par Jean Joseph Pirnai.

La cahier de charges, déposé en l’étude dudit M° BER-' 
ÏRAND , offre aux adjudicalaires de grandes facilités pour Ici 
paiement de leur prix.

Mlle. F. MOD AVE , rue Souverain-Pont, n» 319, vient de! 
recevoir une partie de mérinos anglais, qu’elle vend au prix’ 
de 40 cents, a un florin, mérinos francais à t fl 90 na-' 
politame à 97 cents , bomba m, madras', flanelle , couvertu-v 
res en lames et en coton, bas , chaussettes , schals fichus ' 
écharpes, gilets, cravattes, mouchoirs , foulards, cols en tout i 
genre, gants pour hommes, bonnets en soie noire, toiles de1 
toute espèce, scherting, etc., etc. Le tout à des prix très- 
modérés. 6 ou

( ) AVIS POUR SURENCHÉRIR.
On fait savoir que par procès-verbal reçu par Me LIBENSi. 

notaire à Liège , le 25 courant :
t° Le bien situé rue Grand-Jonckeu, quartier du Sud des 

la ville de Liège , composé d’une habitation de maître et d’une' 
maison de fermier, portant le n“ 921 , le toùt^formant un en
semble d’une contenance d’un bonuier 93 perches 84 aunes 
de jardin, prairie , terre. cotillage fet houblonnière a été ad
jugé moyennant treize mille fl. des Pays-Bas, ci 13,000 florins.

2° La maison portant le n° 64 et l’enseigne 
de la Clef d’or, située sous la Petite-Tour , à 
Liège, douze mille cinq cent cinquante florins, 12.550 florins- 

3° Et la moitié de la rente annuelle et perpé
tuelle de trente florins soixante-dix huit cents, 
deux cent vingt florins’, ci 220 florins..

Aux termes des conditions de cette adjudication , toute per- 
sonne solvable peut jusqu’ineïus le -4 novembre prochain, suren
chérir chacun des lots d'un 20° du prix à charge d’en faire la 
déclaration en l’étude dudit notaire LIBENS.

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE-
En exécution de l’arrêté de S. M. en date du 20 août 

dernier n° 9 , il sera procédé à la Location de la Chasse clan, 
les forets domaniales, pour un terme de trois ans, sous les 
clauses et conditions à prélire ; savoir :

1° A Verviers, le 6 novembre 1832, à 10 heures du matin * 
par devant Me LYS , notaire , pour les forets de Tarrondisse- 
ment forestier de Verviers ; et

2° AHuy le 12 novembre 1832, à 10 heures du matin, 
pai devant Me GRÉGOIRE , notaire, pour celles de Tarrondis- 
sement de Huy.

Liège, le 22 octobre 1832.
L inspecteur forestier des provinces de Liège et de Limbourg

DECHÈSNE , aînée



AU LIÓN BELGIQUE,

MAGASIN A PHIX FIXE
En gros et en détail y tenu par COUPRY , établi

momentanément chez M, CT>UCK , hôtel d7An
gleterre , près de la Comédie. , à Liège.
Grand assortiment de quincaillerie fine, parfumerie, mer

cerie, tabletterie, bimbeloterie, bijouterie fine et fausse, four
nitures de bureaux , compotiers et sucriers en cristal ; porte
feuilles et notes en tous genres ; boucles de ceintuies , d’objets 
de fantaisie pour parure.

Prix courant de quelques articles :
Epingles , bagues , clefs de montre et boutons en or , la pièce 

au choix pour 2 fis. 36 c. , boites de vieilleuses , 365 mèches,' 
pour 20 cents; crayons fins, 12 douzaines, pour 2 Ils. ;cire 
fine à cacheter, le demi kilogramme , \ fl. ; pains à cacheter , 
le demi kilogramme, i fl., mèches de quinquets, 12 douzai
nes , pour 75 c. ; la demi bouteille eau de vie de Lavande , pour 
60 c ; bon savon de Windsor, 12 tablettes, pour 70 c., belles 
tabatières au choix , la pièce , 70 cents.

Tous les articles ci-après , provenant d’achats d’occasion, sont 
cotés au prix de fabrique :

Cabarets; pendules et montres , peignes à chignon ordi
naire et de fantaisie ; bretelles et jarretières élastiques ; gants da 
première qualité et de couleurs des plus à la mode; réchauds, 
flambeaux et autres articles en plaque argent ; couteaux de 
table et mouchettes ; eau de Cologne et autre parfumerie ; 
ainsi qu’un grand assortiment de Jouets d’Enfant. 693

( ) La commission administrative des hospices civils de 
Liège, mettra en ADJUDICATION au RABAIS par voie 
de soumissions cachetées, la FOURNITURE des OBJETS 
suivans :

A. Le mardi 13 novembre 1832, à 8 heures précises du 
matin, une quantité considérable de pommes de terre, de j 
trois qualités : cornes de gatte, boulets et canettes en plu
sieurs lots.

B. Le lendemain, à 3 heures précises, 1° vin de Bordeaux ; 
Z° vinaigre de pommes ; 3° huile à brûler ; 4° et savon noir. 
Chacun de ces articles formera un lot.

C. Le jeudi 15 novembre 1832 , à 3 heures précises, bière et 
viande, chaque en un lot.

Les cahiers des charges sont à voir tous les jours de 9 heures à 
midi au secretariat de ladite commission.

Les soumissions devront être remises au secrétariat, au plus 
tard, la veille de l’adjudication.

TT7TÎ sortir de l’indivision , un beau corps de
xLKME , consistant en maison , bâtimens d’exploitation et 
trente-cmq bonniers ou environ de prés, terres et pâtures,
nniairv>a \ roTvlVîîïU'*1 < com1mune de Louvegné. S’adresser au 
“e ANTOINE-, a Thcux , ou au notaire DOGNË , à 

P ™onp PniIr C'innaitre les conditions qui présentent toute 
suretc et qui offrent toute facilité pour le payement. 683

a LOUER de suite , rue derrière la Magdclaine . 
*} * 1 o, connue depuis nombre d’années pour le commerce de 
draps. S adresser a la Goffe , n° 1029, à Liège. 684

QUARTIER à LOUER pour le Noël, composé de 6 pièces,
avec caves et greniers, Pont-d’Ue, n° H. 685

HüK07Cl vrvnii0«Cl0brfl ' 2, ll™res de re'evee, le notaire 
RENOZ VENDRA , en son etude \ rue d’Àmay , n° 653 , une 
belle collection D’ARBUSTES , parmi lesquels se trouvent de 
gros orangers, citroniers, jasmins, myrtes, un cameras 
tous d une beauté remarquable et autres arbres.

On VENDRA le même jour une belle CALÈCHE moderne 
et n ayant point servi.

On peut voir le tout, dès-à-pre'sent , en s’adressant audit 
claire. 682

Lundi , 5 novembre 18o2 , deux heures de relevée , il sera 
procédé par le ministère de M' RENOZ, notaire à Liège
î.n.f0np™’1^d’Am’7\àJa VENTE aux enchères d'une 
beMe PROPRlnTÊ, situee a St.-Maure , quaitier du Sud de 
ta ville de Liege, connue sous la dénomination de maison de 
St.-Maure. Cette propriété se compose d’une jolie maison, 
d une église en dependant, de jardin , bosquets et terre d'une 
contenance de un bonnier environ, elle était occupée en der
nier lieu piar feu M le chanoine Bemy.

S’adresser à Me RENOZ, notaire, rue d’Amay, n° 653

(, ) , A VENDRE une jolie MAISON de campagne, compo
sée de 4 pièces au rez de chaussée, 4 au premier , «renier et 
deux caves, et entourée de 44 perches de jardin .et prairie 
sise à Beaufays, sur le Warixliet. 1 ’

S’adresser au notaire PAQUE.

fpwnn»1 15 novembre 1832 deux heures de relevée, on 
, ,. Vréèl- aux enc'ieres l’étude du notaire PAQDE une 
MAISON avec cour et quartier dans le fond , sise à Liège 
rue derrière Ste. Catherine , n° (69. Aux conditions que l’on 
peut voie chez le notaire. *

VILLE DE LIÈGE. — Los bourgmestre et échcvins, vu la 
demande de M. G. Dardespine , tendante à obtenir l’autori
sation d établir un moulin sur le ruisseau qui passe dans sa 
propriété , située place Ste.-Claire , à Liège.

Vu la loi du 19 ventôse an 6 , et l’art. 2 de l’arrêté 
royal du 31 janvier 1824; Amuêtem :

La demande sus mentionnée sera publiée par la voie des 
journaux et affichée tant sur la pierre noire à l’hôtel-de- 
ville que sur la porte de l’église de St.-Servais.

Les personnes qui auraient des motifs d’opposition à faire 
valoir contre l’établissement projeté, sont invitées à les faire 
consigner dans le procès-verbal d information au secrétariat de 
la régence dans le terme d’un mois.

A 1 hôtel-de-ville , le 22 octobre 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

INSPECTION FOTRES1ÉRE DE LIËGeI

Il sera procédé aux jours ci-dessous désignés et aux lieux 
ordinaires , à 10 heures du matin , à la VENTE publique des 
coupes de bois domaniaux de l’exercice 1833 , sous les clauses et 
conditions à prélire ; savoir :

1° A Liège, le 29 octobre 1832, des coupes de l’arrondis
sement de Liège.

3° A Venders, le 6 novembre 1832 , de celles de l’arrondis
sement de Verviers.

1° A Huy, le 25 octobre 1832, de celles de l’arrondisse
ment de Huy.

Liège, le 6 oclobre 1832.
L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de Limbourg 

DECHESNË l’ainé. 568

^ VENDRE un corps de ferme, situé dans le canton 
cl Anbei , consistant en maison de maître , bàtimens cl’ex- 
ploitation et environ 45 bonniers métriques de terres et prai- 
lies, (lui) revenu de z4ü0 francs. S’adresser pour renseignemens 
a Me PARMENTIER , notaire , place de la Comédie , à Liège.

A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
Art. 1er. Une maison côtée n° 84. avec brasserie , garnie 

de tous ses ustensils , tels que chaudières, cuves, bacs, re 
froidissoirs , circonstances et dépendances, sise en lien "dit 
Cour Gouvy, à tïudmiont, commune de ce nom, canton, 
district et arrondissement de Verviers , joignant du midi à’ 
Mme. V8 Gouvy, du nord à la maison dont il va être parlé 
à l’art. 2 , d'orient à la rue du moulin et d’occident à ladite 
Cour Gouvy.

Ces maison et brasserie sont construites en pierres, bri
ques et eb u pente et couvertes en ardoises, et sont occupées 
par , la partie saisie, ‘

Art. 2. Une maison côtée n» 83, sise rue Grande, audit 
Hodimont, mêmes commune, canton, district, et arrondis
sement que dessus , joignant du midi à la précédente , d oc- 
cident et nord à la rue Grande, et d'orient à la rue du 
Moulin, duquel côté un biez ou canal passe sous ladite mai
son, qui est bâtie en pierres de taille , terre glaise et charpente 
et couverte eu ardoises. 1

Elle est occupée a titre de locatiou par le sieur Pierre 
Bon Hard.

Art. 3. Une maison cotée n° 78, sise en lieu dit Cour- 
Pirson , à Hodimont, même commune, canton, district 
et arrondissement que dessus, joignant du midi à Hauzeur ’
1 occident à Gerdret, du noul à la veuve Pirson , et d’orient 
à la voie publiqne.

Eile est construite en pierres et briques et couverte partie 
en tuiles , partie en ardoises,‘ et est occupée à titre de location 
par le sieur Jean Henri Renault.

Art. 4. Un jardin légumier, planté d’arbres fruitiers et 
autres, avec bosquet et maisonnette , situé sur le Thier en 
la commune de Petit-Recliain , canton de Limbourg , district 
et arrondissement de Verviers ; il tient d’orient à la chaussée 
midi à Bonvoisin ; d’occident à Neuville et nord à la prairie 
ci-après, et contient environ 27 perches et demie.

La maisonnette qui se trouve dans ce jardin est construite 
en charpente et briques et sa base en pierres de taille, sa toi 
ture est en ardoises et a la forme quadragulaire.

Ce jardin, ainsi que la maisonnette qui s’y trouve, sont te 
nus par la partie saisie.

Art. 5. Une pièce de prairie , située aussi sur le Thier 
commune de Petit Recbain , canton de Limbourg, district 
et arrondissement de Verviers , mesurant environ quatre-vinat- 
sept perches dix-neuf aunes . tenant du midi au jardin ci- 
dessus mentionné et à P. D. Neuville, d’occident à ce der
nier, du nord à une ruelle, et aboutissant vers orient à la 
chaussée ;

Elle est tenue et défructuée par le sieur Nicolas Villevove 
pire , de Hodimont. J

Art. 6 Une pièce de prairie, située au Thier, commune 
deDison, memes canton . district et arrondissement que la 
precedente, mesurant environ quatre-vingt-sept perches dix- 
buit aunes, tenant d’orient à la ruelle du Vieux-Tbier du 
midi à M. Davignon, d’occident à Thomas Delhausse et i 
la chaussée, et vers nord à Poswict.

Elle est tenue et défructuée par Nicolas Tesson de 
\ erviers. * uc

L<i StUSlfî de CCS lUimPliKlpe n lîfp fai’fo non "DI_ r v

v,ac iiruueiuain par MM. Au-
guste Gerdret bourgmestre de la commune de Hodimont- 
Jean-Fiançois Lejeune Debaar , bourgmestre de la commune
Pm’reR K Ef,en£e Basîln ■ bourgmestre de la commune de- 
Petit-Recliain Francois Poumay , greffier de la justice-de 
paix du canton de Verviers ; et le quatre juin dito par Ni 
colas Buchet, greffier de la justice de paix du canton de Lim- 
bourg , auxquels ont été remises copies dudit procès-verbal , 
qui a ete enregistre à Verviers , ledit jour 4 juin 

A la requête de la dame Marie |Catherine Agnès Planchar

veuve de Léonard Théodore Despa , rentière dmp™. . , 
Liege, faubourg Ste.-Margucrite. ’ ranl a
Hodimont t31"“1 Del’aai'' m3rchand-brasseur. demenramà

2° Léonard Joseph Davignon, pharmacien, demeurant 1 
Verviers. ce dernier en qualité de tiers détenteur de la nL 
de prai.ue reprise a l’article six. 1

Ce procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau h 
hypotheques a Verviers, le huit juin mil Huit cent trente- 
deux, volume premier, numéro 23, et au greffe du tribu
nal civil de premiere instance séant à Verviers, le qualm, 
dudit mois de juin , vol. 1er , n° 23.

La première publication du cahier descharges pour» 
venir a h, vente des immeubles ci-dessus désignés, Ira 
heu a 1 audience des criées du tribunal civil d'e nremiàt 
instance séant à Verviers, le dix août 1832, dix I™, 
du matin.

M° Adolphe-Théodore JUDON , avoué près ledit tribunal 
civil de premiere instance, séant à Verviers, y demeurait, 
rue hpintay n» 257 , patenté pour 1832 , n» 198,7ecla-st. 
tant B , a charge d’occuper pour la poursuivante, qui élit 
domicile en la demeure dudit avoué. Ad. T. JUDON,

Je soussigné , greffier du tribunal civil de première im.

r . , Signé , DERKENNE.
Enregistre a Verviers, le seize juin 1832, vol. 25, foli 

3, case (r8, deux rô’es et sans renvoi, reçu pour cure r 
lement un florin soixante cents, pour expédition soixante dm 

cen s et demi, faisant avec les 26 °i0 additionnels deuxiiu 
rms 80 cents et demi. Ail. T. JUDON , avoué. 1

r . Le receveur, signé, BaSIIN.
. jÇs ttois publications du cahier des charges pour pa^ve 

nu a la vente for cée des immeubles susdésignés ayant et 
aites conformément à la loi, l’adjudication preparaten 
iceux a eu lieu le 26 octobre (832 , et 1 adjudication --i 

ni.Uve en cd fixée et aura lieu à l’audience des criées di 
iibunal civil de première instance séant à Vervieis le vi/iyi 

tint décembre 1832 , à dix heures du malin , sur la mise r 
prix , pour le premier lot de deux mille florins des Pays-Bas 
pour le second, decent florins-, pour le Iroisiélne, lie cen 
.uns; pour le quatrième, aussi de cent florins; pour l 

cinquième de deux cents florins; et pour le sixième,dedea) 
cents florins, montant de l’adjudication préparatoire.

Ad. T. JUDON , avoué. »

COMMERCE.
Fond, anglais du 23 octobre. — Consol. 84 010 0(0. ■ 

Fonds belges 75 1(2. — Hollandais, 41 0(0.

Bourse d. Boris, du 24 oct. — Rentes , 5 p-Û[0> i™',! 
du 22 mars (830, 95 fr. 00 c —- 4 I (2 p. 0‘0 , i»'«'»"' 
du 22 sept. OO fr. 00 c. -- Rentes, 3 p. 0(0 , i«"»«- 
(2 juin (830 , 66 fr. 05 — Actions de la banque, I©81 
00 c. — Certif. Falconnet 79 fr 70 c. — Eini"'""1 r“' 
d'Espagne (8.30, 79 0|0. - Emprunt d'Haïti. 202 fr. » 
— Emprunt rom. 80 (j2. — Emprunt Belge 76 3(4.

Bourse d'Amsterdam , du 25 oct — Belle aÇl'Hié 
5[8 0|0 000 ; idemdifférée 00^0. — Bill. île d ange 00 I 
—Sjri.diat d’amôr. 00 0(0 0,0 0 , idem 3 ((2 °|° , 56 
— Rente rem!) 2 1 ]2. 00. — Act. Société de cumin-W I ; 
Rus. Hope et C-. 96 97 1(2 à 0(0 ; idem ins. er. Ii-, 0° “rL 
idem C. Gain. , 00 ; idem e ni. a 1. 00 OiO 0(0. - 1?a'0'w1, |W 
00 0(0 — Ren. franc 0->[„. 68 0(0 0|0 0. — Mélall.84 h i 
Naples Faic. 74 3(4 ; ademàLond. 00 —Perp. a .|.e 
(12 0|0 0(00. — A.R. D«. levée, 000.—Rente pei'P"“ , j 
Lots de Pohgne, OO 0. —Brésil., 00 0|0 00.- Gr“„in'0lo 
0(0. —Contr. de guerre OO 0(0. — Bill, du trésor, 1

Bourse d’Anvers du 25 cotobre.

C hanyes. a courts jours. à 2 mois.
5(16 ( (4 av. P
40(10 1(2 40|8
(|8 b.
36 A 35 7(8
35 9(16

Escompte 0 ô|0

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Effets publics. ^ots j,
Effets publics. — Métalliques 87 7|8 00 P- g,l£ba 

tiaux 380 0(0 N. — Napolitains, 74 ((2 et P ®l , paris 
00 0(0 00. —- Rente perpétuelle Espagnole ^ ^ng[o 1 
0(0 0. — Idem Amsterdam, 49 ((4 et A- ~~ .„„jo I
nois, 69 0(0 0 — Lots de Pologne 98 0|0 00. -p" q?inpn
siliens , 49 1(2.------Emprunt romain , 00 0|0 0 - gÿ 3[t
belge de (2 millions (00 0(00.- —idem de (0 m“1- ’ 
idem de 24 millions, 74 (|4.

Arrivages au port cf Anvers, du z5 otl '

Le 3 mats nonv. Ambrosia , cap. Larsen, ven. 
de bois- RlboSi c^al

La galjas pruss. Laura, cap. Wentt, ven. de 1
de laine.

— . de (2 u
Bourse da B rust elles, du 25 oct. — Empi“11 jj|;ons, s 

bons, intérêts, 99 7(8 A. —Emprunt 4 p.
intérêt, 99. 3(4. — Emprunt de 24 millions, 74 ^

' no622 .ili'
H. Lignac, impr. du Journal rue du Pct-d’o1 ,
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